
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 05 MAI 2009 
 

L’an deux mil neuf, le cinq mai à 20 heures, le Conseil Municipal de la 
commune de MONNETIER-MORNEX, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe MAUME, 
Maire. 
 
Nombre de Conseillers : en exercice : 19, présents : 14, votants : 17 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 29 avril 2009 
 
Présents :  
Mmes DUBOUCHET Marie-Christine, BAR Muriel, MATTHEY Claire, PARENT 
Séverine ;    
Mrs MAUME Philippe, NAVA Pierre, AUGUSTIN Christophe, LAHURE Fabrice, 
ALESSIO Alain, BEYTRISON Bernard, CUGNET Bernard, LEONE Pierre, PERNET 
Fabrice, PIGNOL Sébastien 
 
Absents :   
Mme MIHAYLOV Sylvie, Mr MONCHAL Christophe 
Mme CRETIN Sabine a donné procuration à Mme DUBOUCHET Marie-Christine 
Mr BOYER Christophe a donné procuration à Mr AUGUSTIN Christophe 
Mr DUMONT Gilles a donné procuration à Mme MATTHEY Claire 
 
Secrétaire de séance : Séverine PARENT 
 
 
 
 

 

N°  24/2009     ÉLECTION DE DÉLÉGUÉS À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES « ARVE ET  
                         SALÈVE »  
 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que, compte tenu du dernier recensement, la 
population de la Commune de Monnetier-Mornex s’élève à 2053 habitants au 1er janvier 
2009, et de ce fait, bénéficie d’un siège supplémentaire au sein de la Communauté de 
Communes « Arve et Salève ». 
Il fait part de la demande de Melle Séverine PARENT, actuellement déléguée suppléante, 
de siéger en tant que titulaire. 
Il convient par conséquent d’élire un délégué titulaire et deux délégués suppléants à la 
Communauté de Communes.   
 
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré, À L’UNANIMITÉ, 
élit comme suit les nouveaux délégués à la Communauté de Communes « Arve et 
Salève » :  

Melle Séverine PARENT : déléguée titulaire 
Mme Claire MATTHEY : déléguée suppléante 
Mr Fabrice LAHURE : délégué suppléant. 

 
 



 

N°  25/2009     DEMANDE D’APPLICATION DU RÉGIME FORESTIER ET DE RESTRUCTURATION  
                            FONCIÈRE DE LA FORÊT COMMUNALE 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les services de l’Office National des Forêts 
ont procédé, à l’occasion du renouvellement de l’aménagement de la forêt de la Commune 
de MONNETIER-MORNEX, à une étude complète de la situation foncière des terrains 
concernés.  
 
Afin de redresser, en une seule fois, les situations irrégulières relevées, notamment dans la 
numérotation des parcelles et pour tenir compte de certains oublis et nouvelles 
acquisitions, l’ONF propose à la Commune de solliciter de Monsieur le Préfet la prise 
d’un nouvel arrêté d’application du Régime Forestier et de restructuration foncière  pour 
une contenance de 268 ha 72 ares et 37 ca.  
 
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré, AUTORISE À 
L’UNANIMITÉ Monsieur le Maire à demander la prise de cet arrêté préfectoral de 
restructuration foncière.   
 
 
 

 

N°  26/2009     DEMANDE DE SUBVENTION POUR TRAVAUX SYLVICOLES ET DE PLANTATIONS  
                         SUITE AUX ATTAQUES DE SCOLYTES EN FORÊT COMMUNALE 
 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il convient de le mandater pour demander une 
subvention auprès des instances européennes dans le cadre des travaux de reconstitution 
de la  forêt scolytée et des travaux de plantation acceptés par le Conseil Municipal lors de 
sa réunion du 05 février 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE À L’UNANIMITÉ de mandater 
Mr le Maire pour demander une subvention auprès des instances européennes dans le 
cadre des travaux de reconstitution de forêt scolytée et des travaux de plantation ci-dessus 
rappelés.  
 
 
 

 

N°  27/2009     ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION  
                         « FOOTBALL CLUB DES SALEVES » 
 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l’association « FOOTBALL CLUB DES 
SALÈVES » sollicite une subvention exceptionnelle de 150 euros pour l’organisation du 
4ème tournoi Mini-foot des Salèves du 13 juin 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE À L’UNANIMITÉ d’accorder 
une subvention de 150 euros au FOOTBALL CLUB DES SALÈVES.  
 
 
 
La séance est close à 21 heures 15. 


